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auífi exempts cie tranfporter tes : du GonvvernenTnt, d, logement des:Troupés,

et de fervir comme 1nIfpeF1eurs ou Sous¿Vovers des chemins, non obifant toutes

chofcs à ce contraires. Prva qu.e rien-ici contenu r'exempte!,a ou re fera er'

t.end x Xemtr lLis d'un L'gagé o( Poilon dans les cas où le Maitre ou Aide.

de PoRe elti ob igé par la. Li d.: n'avair-qu''un. eng gé ou Poltilon.

N III. rEtau'Àl.C ft dle . ls fatté par VIautoritc fufdite, qe tôu s et chiaqe pafager e

tes qui-a fr s Rivières qui aboutififrnt aux chemins de Pofr,. fe gUr-

Pour voiron.t de bons et (olides Bacs, Batrdii. ou Canots-.qui feront nécelaies pour la

k.ùie!, aGirce et commodi:é des d s V-oy.aeurs, et goie. les dits pafagers ne poor-

Xonlt, !ous accun prêtexte, re<a;dr iUCns V'oyigeurs fous peie d'une amende de

dix cathnl<', arQIt c)Ura de cete - rovince, pour chaque retardement,- .Ee

aucune telle.ptd:îonn-e t) Perfolnnes tUlêaî't tels Bace, Biteaux, Canots ou Radeaux.

ne feront obliges en aictirie mamère,. après la. pafftion de cet A&e, de

men'r ou conai-e, ou de .fare mener ou conduire le Portemanteau, Vahife ou

autre -Baggage- ou. e1ets de tous. Voyageur on. Voyagers d'aucune manière,.

Ou à aucunie q.ue!coneq.3, f. ce n'eft et excpté fur ou.- de l'au.

tre côté de la rivière àl'endroit ou place où,la caleche, carioo, ou autre voitu.e prenf-.

dr'a Lt pal'ager,. ou a,,n près d'îceux que paífble;.Mais telle pefrarne tenant anfi.

t.:l Bic. lteau,. Canot ou iadeau feraTefponlable de la gasde et de la confe-rvaton

e tel Po vnanteau, Valife ou aitre Ba-ggage ou tWeis dôns le dit Bac,. Bateau, .Ca-

niot ou. Radeau. ja(qu'àl'arlvée de la caleche, cariole ou antre vo:ture pour les pren-

die ; P'oL rvu que telle arrivee ne foit pas plus d'ui.e demie heure après le déb.srq rie-

3en't du palfager ou des pallagers fur les ilvages de la dite rivière lur laquelle il ou.

ils feront ainfi p n.onobfLint aucune règle, ordre ou îegleunent *ntérieurs,à ce.

cont rai es..

X IV. Et qu'il foir de .pls ifatué .par autoité fufdite, qu'il fera du 'dvoir du

fur-i..tendant des Ma'ions de 1)oileIProviciales de faire une.tournee par anne, eiru Sur.

entre le premier de Mai et Ile premier d'Août dans les différentes parties de cette jotCiîen2Ljî.

Piovince où des Mailons de PofLý feroôt établies,. et s'informer fi. cet A.ie eft due.

ient exquté, et"de donner.es ordres. et dirtaions necefTaires dans le fens de cet

Aae, et auffi de teni-r un Régiftre de tous les ordres et direamons qu'il aura.donn -

aux Maitres et Aides de Poite, de les conventions - avec eux, de fes tournees et de

i:état des Maifons de Pole, des Bateäux, Bacs et Canots et autres voitures employées

aux palfages fur les chemins de Poile, et dont il dôinnera un extrait-au Gouverneur,

Lieutenant Gouverneur ou à laPerfonne ayant l'Admirriaration du Gouvernement

de cette Provîîîce.pour le tetns d'alors.:

V. Et qu'il foit de pluas .ftué par P1'utorité fudite, que le fur.Intendrit des Le Surintendant

Maifons de Pôfte Provirciales .conftltera et donnera les diffances entre chaque Mai- donnera les dis-

ion.de PoRe,. et que fi les. dits iMaîtres de PôfRe ou Aides.de Pofte ne croyent pas entrè les

que la dinfance dotinée par le fur-Intendànt fait exaae, ils la feront conitater ct sonsde Poste.

véri fic à ieurs irais pari un. Arp nteur juré. xv 1.


